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REQUÊTE adressée à la Législature deQuébec
^ par M. A. Bodard, agent de colonisation
pour la Province et le Canada, secrétaire
de la Société d'Immigration Française

iW/P^."^ <^?ï»ander le redressement de cer'
Pi/^yj7tams griefs et obtenir justice.

MeMleura,

retrouveront pe«tïtTp,u« Jamaï " "' '''''''"'" ''"' "« "«

par un? LTeTrop«?nl'",
'""'"'': ^'"""'''^ '^"^ °°"« -"- »"—

.on..es aunra^urrrns'r; srrzL:ri\-s^oru7a":et Belgeg que nous avons envoyés nar Ift ..n t^.^^ , .
Français

temps, publié & Pan. f»J o..V i ® ^'" "*"' ^*°8 Quelque

auJou;dCl c'est noll ? ? *'°°'"'"™ •• «=« «"« Je désire simplement«ujoura nui, c est porter à votre connaissance une partie de ce n.T» n«.,.

force de son originalité. 11 avait porté la conversation sur le Canada \lProvince de Québec, l'avenir de ses chers Canadiens '
'"

„„-n o,^''",*
^"°^ '*'"'*® '•' '^'"*"' <'® ^'a^e"»"- aue Dieu donne à ceux

mlL« ;,
' Z"^

^***""* ^'"''" •"'« * ï»"'*^ «J« •» région du T*„.l^-mJngue
;

il en décrivait avec chaleur et conviction la ferUUtô des t"mîle» ressources forestières, le. pouvoirs d'eau, le. mines de plomb et d'arg"^'
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Je crois que cet" partie dT/^n ''7'' ""°°'""'" '"" '"""^ --'^«^ <»«' "»«.

Devant cette manifestation à laquelle II étnif imn h^ • .. .
le curé Labelle pleurait de Joie et d'émotion

' s attendre.

en eran?°" Tf^T *'°" '"''^'"^ '"'""•'• °° "^ P°"^«" '«""e les choses

leur permettre de s-établir et de réussir oThI .1 1 P^'^ment pour

Hiasme se communiquait dans toutes les classes de la société
'

ainsi que le curé Labelle Téchec ;-était nhli!
""""* '''°' ''^°'"^*'

t^= -z^«' ^- ^"-^ 2s:s/;^s ma-^r"^-

.^s;^;rl•;-prsrpr^or;Te^e^^^^^^^^^^^^^^^
dispositions pour faire réussir leurs projets' à ce^x ql, 'on ï tardée"::25 ans. le progrès et l'avancement de cette belle réeion du Tim.I!o 7
qu'on semble vouloir faire revivre maintenant

Témiscamingue.

„„ / ,/'T""î*
•'"»«"cc«s d'alors de la colonisation au Témiscaminitue

et de .' ";
'"'" ^'"'"•'•^ «"'• P'*^« "ï"* 'Ût Chargé de la dSicUonet de la surve ,'ance des travaux. Dans toute entreprise où 11 v! hcapitaux d'engagés, il faut des chefs Intéressés personne'tment au succès'des surveillants payés, une direction

; tout cela -a manqué auxl-rom'e^rs'
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Le. directeur, de la Société de Colonisation du TémlKanilngue pouvaient
•tre plein, de patriotl.me et de bonne volonté, animé, de. meilleure,
intention., il. navalent ni le temp.. ni le. moyen, de .urvelller gratuite-ment le. Intérêt, qu'on leur avait confié.. Ce fût leur faute.

Le. généreux Prançai. qui avalent pris d»«8 lot. pour le. rétrocéder
4 no. Canadien., étaient de bonne fol. leur but était noble et patriotique
mai. cependant d'aprè. les lois de la Province de Québec, Ils étalent
toujours exposé. & la confiscation de leurs lots pour défaut de résidence
ou d accomplissement, à la lettre, de toutes les conditions requises par
la loi. Ce système peut réussir lorsqu'on a affaire à un ministre éclairé
et bien disposé, mais .1 le contraire arrive, si le député du oomté ett
malintentionné ou hostile & la colonisation, le colon peut. & chaque instant,
être dépouillé de son lot, perdre le fruit de son travail sur la plainte
de n importe qui. Il n'y a aucune sécurité & risquer des capitaux dan.
une semblable entreprise. C'est ce qui pst arrivé aux Français.

J'ai voulu. .Messieurs. & l'autre extrémité de la Province, dan. le
comté de Bonaventure. dans une des plus belles régions de colonisation"
qui existe, réparer le mauvais effet causé en France par l'insuccès du
Tém,«!aniinKue. effacer le souvenir de cet échec et avec l'aide de l'hon
H. Mercier, alors premier ministre, du curé Labelle, dont j'étais alors
un des agents de colonisation. J'aurais certainement réussi, s'ils n'étalent
pas morts.

Lhon. H. Mercier, qui avait tant à coeuf-le progrès de sa Province
^et de sa nationalité, guijût toute sa vie, l'ami et le protecteur de. col^
je aoutien de. oeuvres de colonisation qui pouvaient contribuer ft l'avanT;-
ment du pay8.fevait dessein de diriger dans le comté de B^aventure.
un grand courïnt de colonisation canadienne et française, et 4 cet effet
Il avait projeté de faire passer à travers tout son comté, un grand chemin
de colonisation que l'on a appelé en son honneur le chemin .Mercier •

On devait fonder de nouvelles parois^s tout le long de ce chemin. Aus-
sitôt le projet décidé on se mit à l'oeuvre. Un prêtre belge. M l'abbé
Mussely. vint fonder près de Caplan une colonie qui est devenue la belle
paroisse canadienne de St-Alphonse

; la première fondée sur le chemin
Mercier. C'est le long de ce chemin et dans le comté de Bonaventure
qu'avec l'hon. H. Mercier et le curé Labelle nous avions décidé de mettre
à exécution les plans d'aide aux colon, pauvres auxquels l'hon. H. .Mercier
avait promis son appui et qui n'avaient pu être mis en pratique au
Témlscamingue. J'avais carte blanche pour les moyens à employer pour
arriver au succès.

Les événements politiques qui firent perdre le pouvoir à l'hon H
Mercier, sa mort, celle du curé Labelle, arrêtèrent tous. nos projets ; le
crédit voté à la demande de Thon. H. Mercier, pour favoriser l'immigration
française et qui me permettait de travailler fut supprimé, et n'a Jamais
été rétabli depuis ; Je fû. obligé de cesser mon travail dans la Province
mais par la protection des directeurs de la Oie du Pacifique Je fû.
envoyé en France en 1893, comme agent d'émigration du gouvernement
caandlen

; J'y avals déjft été en 1890, avec le curé Labelle.
Dana cette nouvelle poaitlon Je pouvais encore m'occuper de diriger

des codon. dans la Province de Québec, mais Je n« pouvais plus. & moins

-^*^ ^*««-t*^ 1

fU.»tyJ
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«•M. .u> colon. ..,.m^ ^ÏÏ ,° " " »""~ "" ""««l-"»» «
*. «... .« c,^ i; T,.^». do.?TJ^u^jrjrir """'" •'"
noua mettrloM cm «lana à «Août i«» - , w

*"•""<>* '• ooncouw. que

« p.« D..,., «c.°Von".tv.:;'L?r«So"r:rr.'"r'-'deux iMrolMAa Wn v>._ « j
u^ju* coioniea en arrière d« cea

capital on devait prWever 100 à f 200 000 tJltM ** "*" ''

•2 à $300 aux colona canadien. Vue !•«„ ^ .^ " **' •^'°" "«

â la condition que le goXnZZ Lo^.Z^ "" '"'°'^' ™*''

Tunjeon alora mlntatre de la CoiÏ^LZ' '*" "'"'" "« '''""'• A"

dan. la Province de QuéÎL eomL^Te le faîril TtT' «P^^'al-ent
Mercier et du curé Labelle. Je cro^i au .lÎTél.

' '"""^ '^ '*°"- "

Parent.^uï'e^rpru'.Ïu^'déo^tJ';'^"'!;"''' '" """• ^-" ^*<^''*-.

L. A. Jetté^R L£x oultté FauvI. r"'f'T
'"""*°^' ^°°"°« ^«""

Pran.1. leur oonoour. ei M R lo. LIMTT "^^ ° °*^"' "'«^-«'«"t

•ecréuire de la Province fît ^Z.tT t ^'°°"™'«. aujourd'hui

Charte de la Société"u, âe^lt TX à exT^'"''"
' '" >*«'-'ature. la

reuaement il échoua
* «xôcutlon no. projet.

; malheu-

Je fu« obligé de repartir en France

Charte.^crZ°?u"Utr::;a;Vd«l%'T*'"" '' ''^''°^'- ^« -'-
mencé . acheter ent^re^'p^Xe ettr Va^erdl^îo^l":

^'*^^" --
et de. ferme, en partie défrichée, pour y étSilr di^ .„1

*"* '*''°*^
Canadien.

; et l'hon. A Turzprm V^.ni f T f
°'°°'' ^«ncal. et

toujour. montré au cZn»^- T *^*™ *** '* ColonJ«itlon qui .'«.t

dévoué de nï projet, «rfe IZ T ^'"°"^-<'«'. ''ami le plu.

canadienne et frnitemivar^,rr.l%°°''" '^"^'"^ ^« colonl«tlon

cou«
;

cet appui nfro^aT^lTC dlut""'"^"^^^"^ '^ •°" «=-

Paapébl^":" P^rt"SlïTuÏ far? ""' '!"" ^'^ "''^"-^ »^'«<>^ -*-
rai. néce«a r«! poïîïnZ^, é ie n^, TTl 'l

^'' '^'''' °*^ ^ '^ ^"'^«-

route. pour atte.Lre ^e ^eSVeX' rptÏéhtcTrÏLilSt^
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immédiatement commencées, maU depuis eon départ du minletère de la
Colonleetlon, 11 r a 7 ane, ellee n'ont Jamale été finies ; depuis 7 ans
j'attends qu'on exécute entièrement les promesses d'appui et de oonoours
contenues dans la lettre de l'bon. A. Turgeon, et ce ne sont pai ses succes-
seurs qui sont la cause directe de cette longue attente, comme on le Terra
pins 'loin.

Je m'attendais A être spécialement chargé par le gouvernement
d'Ottawa, de m'oocuper de colonisation dans la Province de Québec, Je ne
le (us pas et n'en connais pas la raison. Je ne pouvais plus être agent
permanent en France et y résider, ne plus venir au Canada, lorsque J'avais
commencé dans le comté de Bonaventure dn» travaux de colonisation,
acheté des fermes et des terrains pour y placer des colons, déponsé de
l'argent qui ne m'appartenait pas en entier, pour ne plus m'en occuper
et abandonner tout cela. Si J'étais resté en li<rance avec une belle posi-
tion. Je n'aurais pu surveiller les intérêts qui m'avalent été confiés. Je
devais /Wre mon devoir et mériter la confiance de ceux qui m'avalent
apporté leur argent pour aider la colonisation canadienne. Je n'hésitais
pas, J'offris ma démission au gouvernement d'Ottawa comme agent du
Canada en France et vint m'établlr avec ma famille pour m'ocouper et
avoir soin des placements que J'avais faits, d'abord & Paspéblac puis
«nsulte ft Port Daniel où Je nuis actuellement.

Le récit qui va suivre est triste et douloureux ; c'est une histoire
vécue de colonisation, c'est le résumé de faits qui me sont arrivés et doi-
vent se produire plua souvent qu'on croit dans la Province de Québec, Je
vous les soumets en toute sincérité, parce que les liestlnées de la Province
sont entre vos mains, que le peuple attend de voua des réformes au système
suranné et Inique qui régit depuis trop longtemps la colonisation du pays,
qu'il est une cause de ruine pour le colon et que c'est de voua que le peuple
espère obtenir la répression des abus, le règne de la Justice et de la loi,

la suppreaalon des -faveurs Injustes et du régime du bon plaisir.

Je ne vous parlerai pas de tous les ennuis, des tracasseries de toutes
sortes que J'ai subies depuis 9 ans que Je suis à Port Daniel ; il doit y
avoir des colons qui ont dû souffrir plus que moi, faute d'avoir les moyens
de se défendre.

En outre des fermea en ipartie en culture et des lots patentés que
J'avais achetés pour y établir des colons, le ministre* des terres de la Cou-
ronne avait mis A ma disposition comme autrefois au Témlscamingue 9
lots de terre A Port Daniel et 9 lots dans le canton voisin de Hope en tout
18 lots que J'avais fait mettre, comme au Témlscamingue, au nom de
colons Français et Canadiens pour les faire défricher suivant nos plans
aussitôt que nos chemins pour y conduire auraient été construits.

M. l'abbé A. Gagnon, curé de Port Daniel, qui s occupait aussi de
colonisation et voulait fonder une nouvelle paroisse & cAté de la sienne,
avait, de son c6té, obtenu de l'hon. S. N. Parent, pour des colons dont 11

avait fourni les noms, une vingtaine de lots dans le Canton de Port Daniel
et 11 se disposait & les rétrocéder A des colons qu'il se proposait d'aller

chercher dans la Province et aux Etats-Unis, lorsqu'il fflt oUigé de quitter
Port Daniel et d'aller exercer ailleurs son ministère.
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Arant «on dépsrt il nt un contrat avec te • Port Oanlal Lumb«r Co "

une «>cWt« qui » pour wul propriéuire un nommé J. B. Mercier. d« D.J.

ÎTu ; u u • 1' k""
*""' **• '"*'•"• ^^•**« <=on.p««nle qui ne poM«.

a «cle A Port Daniel, coupant et actaat chaque année 3.. A 40.000 bHlotiP*r ce contrat M. l'.bbé A. Oagnon permetUlt A la ' Port Daniel Lumber
Co. de faire 10 arpenta dabattia aur un certain nombre de Iota (12 à 16)ma A aa dl.poaltlon par Thon. 8. N. Parent, leur permeUlt l'enlever le.
billot, qui M trouvemlent dan. le. .battla. de le. .cler A leur profit, mal.de faire en retour, pour compenMr aux colon, te perte de leur bote, unchemin de front devant chaque lot. Malheureuaement te " Port DanielLumber Co. ' n'a pa. tenu ,n eni.gem«nt.. mate a coupé entièrement
députe cinq pouce, de dtemètre. tou. le. arbre, qui .e trouvent .ur le.lou qu avait ré«.rvé. M. le curé Oagnon pou le. colon. ; elle n'a pr««,uepa. fait de défrichement., ni ouvert aucun chemin de front : le. lot. wtrouvent complètement dénudée, il n'y a plu. de bote pour tM bAtIr J'ai*Mayé pluateur. fote d'arrêter ce. opération., de leur faire remplir leur.

V 'ÎT'n't r'" ^* "'*• "" "•" "*'**»•'
= J'"« "•• 1« «««Poté du comté.

M. J. Hall Kelly, tu courant de te altuatlon. rien n'a été fait Juwiu'A ce
Jour pour te changer. Dan. trè. peu de temp. tou. le. loU mu. blllete

. iL***^»""
^°^ ^"'*' •***"* <>«P0"'n6« de leur bote de con.tructlon.te Port Daniel Lumber Co. " continue .e. opération. : députe 10 an.

elte a alnai coupé 25 A 30 lou.
i-u» .« an.

Loraque j'ai achoté des ferme, et des lots patenté.. 11 y a dix ans.
et obtenu 18 lots du département des terre, pour fln. de colonisationdeux colon, canadiens. MM. Roblchaud et Berger, avalent bAtl dans le.bol. de Port Daniel, au n llleu de lots destiné. A des colons, un petit moulina scie qu Ils se proposaient bientôt de transformer en moulin A farine •

un feu de forêt vint le détruire ; ils firent faillite et furent ruinés. Leu«mou m pouvait être utile A te colonisation du pays. Je rachetate ducurateur
1 actif de la fallMte. 5 lots de terre, l'emplacement du moulin

ce qui restait des machines et Je chargeais le colon Roblchaud de recons-
truire A mes frais son moulin brûlé. C'est de cette façon et dans le butd encourager la colonisation, d'être utile aux colons, que Je suis devenu
propriétaire d'un petit moulin A scie A Port Daniel, mai. c'est aussi A
partir de ce moment que pour quelques-un. Je sul. devenu un .péculateur

Sur le. 18 lots que J'ai obtenu, du département des terres pourdes colons qui voudraient s'établir A Port Daniel. J'ai transféré les neufdu canton de Hope. au prir du billet de location, sans y avoir Jamate coupéun morceau de bols. A des colons anglais que J'ai Jugé, de bonne foi
Est-ce là 1 action d'un spéculateur ? J'ai commencé quelques travaux de
défrichement mir quelques-uns des lots qui me restent A Poit Daniel
Je les al discontinué, quand J'ai vu que les chemins qui m'avalent étépromis ne se faisaient pas. Ils étalent inutiles ; les lots étant Inaccessible,
faute de chemin.. Autour de notre moulin, tout le bois de. loU destiné,
aux colons, par M. le curé Oagnon. a été coupé par la Port Daniel Lumber
Co.

;
nous scion. A peine chaque année 4 A 5.000 billots d'une valeur de

11,000. depuis 10 ans ce moulin a passé trote fote au feu. ce qui nous a
coûté 114.000

; nous n'avons Jamais vécu avec le revenu de notre moulin
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chaque ann4« noua p«rdona d« l'arnent : pt'uton, par Rulte. ralaonnaMe-

meot noua accua«r d'être un apéculateur. d« noua «-nrlrhlr aux dépena de

la Province T J'ai été et Je aula un atent de coloniaatlun. Je ne luia qu'un

Marchand de bola d'occaaion.

I^H Iota qui nie reatent en nialna aont Hur le rhemln Mercier,

dans Port Daniel, Je Ivh al réaervéa pour doa colona de bonne fol, lia «ont

preaque toua boIttéH et la terre y eat bonne. SI J'avalM été un apéculateur,

J'aurala pu couptr depula 10 ani le bois qui se trouv«> xur cch IntM, revendre

même la coupe du buia aur chaque lot à dtM Hpérulatpuni, à ralaon de

1100 à 1200 par lot, prix payé par la Port Daniel Lumber Co., danii plu-

aleura caa connua. Je ne l'ai pas fait, parce que c'était tuer mon travail

de colonlatitlon, empêcher le» colons de xaKner leur vie et de vivre quand
Ils vlendriiit a'étabtir aur ce« Iota, mala c'eit Justement parce que J'ai

gardé cev Iota boiséa pour dea colona (|u'cn veut me leii enlever pour

lea revendre à dea véritables apéculateura qui. ceux-là, aauront bien couper

le bola.

Le député du comté, M. John Hall Kelly. (|Ul a été mon avocat,

avant et aprèa son élection, nu semble pas voir favorablement notre travail

de colonisation canadienne et française dans son comté. Il est au courant

de nos projeta, il sait que c'est pour exécuter les plans de colonisation

de M. .Mercier et du curé Labelle, que nous sommes venus nous établir

à Port Daniel et diriger de« colons sur le chemin Mercier. Il ne peut

paa noua considérer comme des adversaires politiques, et en a eu les

preuvea : Il sait que nous avons brûlé deux fols, perdu et dépensé 150,000

francs & Port Daniel dans nos tentatives de colonisation, que nous n'avona

qu'un but : attirer dea colons canadiens dans son comté, il aurait pu

nous aider, pourquoi ne l'a-t-il paa fait ?

Je croyais pouvoir compter sur son appui. Je regrette de dire que

Je ne l'ai pas obtenu. Je ne puis connaître lea raisons qui ont engagé

celui qui s'était fait nommer vice-président du Congrès de Colonisation

de St-JérAme. à me refuaer son concours. \^ député du comté qu'a

Illustré Mercier, aurait pu marcher sur ses tracer, nous aider, comme
l'aurait fait Mercier vivant, favoriser de toutes ses forces la colonisation

canadienne et française, pourquoi ne l'a-t-il pas fait ?

Dans de pareilles conditions, J'ai perdu toute confiance de voir

réaliser nos orojets, le découragement s'est emparé de moi, voilà 9 ans

que Je perds mon temps à Port Daniel au point de vue de la colonisation,

9 ans que J'endure bien des ennuir,, mon silence a duré assez longtemps,

Il faut que Je parle et fasse connaître ce qui se passe à Port Daniel, la

position n'est plus tenable. On ne peut faire avec succès de la colonisation

dans la province de Québec, qu'avec le concours et l'aide des départements

des terres de la Courronne et de la colonisation et tout au moins l'appui

moral ou le laisser faire du député du comté où l'on veut créer un mou-
vement. Si l'un de ces trois éléments fait défaut, c'est la discorde, la

ruine et l'insuccès. Lea promesses, les faveurs, les bonnes diaposltlona

des ministres sont annihilées par rhostilitê, le mauvais vouloir du député.

Le ministre le mieux disposé, le plus sympathique, par la faute du système

vicieux qui régit la colonisation de la province, peut chaque Jour commettre

des Injuaticea, des Infamies même pouvant amener la ruine dea colona.
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Souvent J'ai demandé, mais sans auccès, au département de la

Colonisation de m'accorder l'exécution des travaux promis par l'hon A
Turgeon, lorsqu'il était ministre, et notamment l'achèvement des routée
conduisant au chemin Mercier, à Paspébiac et Port Daniel. Deux fols
son successeur, l'hon. ministre de la Colonisation, reconnaissant le bien
fondé de mes demandes, la nécessité et l'utilité de ces routes, a alloué
en 1907 et 1908 l'argent nécessaire pour les achever, deux fois le député
du comté a fait changer la destination de cet argent pour l'employer à
d'autres travaux bien moina utiles ou qui étaient ft la charge des muni-
cipalités, pourquoi a-t-il agi ainsi ? Est-ce pour empêcher la colonisation
du chemin Mercier ? Est-ce pour me décourager, pour me faire partir
du pays ?

Le député du comté sait parfaitement que les travaux de colonisa-
tion que J'ai demandés m'ont été promis, qu'ils sont d'intérêt public, Indla-
penoablee au auccèa des colons, que Je n'ai aucun profit à en retirer, que
si Je n'ai pas fait de défrichements sur les lots i «ervée aux colons cana-
diens, c'est parce que les chemins ne sont pas faits. Peut-on alors loyale-
ment, en toute Justice, me blftmer d'avoir attendu l'exécution des promis-
ses d'un mintetre avant d'y amener des colons sur les lots que Je leur
réservais ? Pouvaient-ils réussir sans chemins ?

Le député du comté doit bien savoir qu J'ai offert souvent au
département de la Colonisation de transférer les lots que Je détenais aux
colons qu'on m'enverrait, c'est donc dans l'intérêt des colons que Je tiens
a conserver ces lots, pourquoi alors ne pas m'alder pour pouvoir les garder,
tandis que depuis quelques mois, on cherche à ue les enlever, par tous
les moyens possible, sous le prétexte que les conditions de résidence et
d'établissement ne sont pas remplies pour les revendre, J'ai tout lieu de le
croire, & de véritables spéculateurs.

N'al-Je pas raison de protester lorsque J'ai vu il y a quelques semai-
nes, le département des terres de la Couronne annuler la vente de plu-
sieurs de mes lots puis les vendre à d'autres personnes qui ont permis à
la " Port Daniel Lumber Co. " d'en enlever le bols Immédiatement et qu'on
cherche à me retirer les autres dans le même but ?

L'établissement de colons dans le comté et l'arrivée de capitalistes
pour exploiter ses ressources, doivent contribuer énormément au progrès
et à l'avancement du comté de Bonaventure, maire faire annuler la vente des
lots que Je réserve pour des colons de bonne fol, c'est tuer é. tout Jamais
notre travail de colonisation. Lorsque ces lots auront été dêpouillé«
enUèrement de leur bols. Jamais les colons ne viendront s'y établir et sans
l'ouverture et l'achèvement de routes de colonisation, la colonisation ne
pourra s'y développer.

Est-il Juste de faire annuler par cl par là la vente de 2 ou 3 lots
de colons qui n'ont pas rempli Â la lettre les conditions d'étaWlasement,
quoique y ayant dépensé des centaines de piastres, mais que l'on veut
punir ou sur lesquels on veut se venger, lorsque des milliers d'autres, aussi
bien à Port Daniel qu'ailleurs dans le comte de Bonaventure, se trouvent
dans le même cas. qu'on ne leur applique pas la loi et que. de plus on leur
laisse enlever le bois.



C'est le CM qui e«t aoumis en ce moment A la comildératlon de
l'hon. tmlntotre des terres celui de M. F. Augereau, un des plus grands
•mis de la cause canadienne en France. Est-ce •qne la Justice et l'appli-
cation de la loi ne devraient pas être «gales pour tous notamment dans le
paiement des droits de coupe ? Depuis trop longtemps et surtout depuis
ces derniers mois, un vent de persécution passe dans le comté de Bona-
venture sur mon travail de colonisation canadienne-française, voilà 9
ans que Je perds mon temps et de l'argent & Port Daniel, il me faut
abandonner mon travail, si Je ne suis pas secondé.

L'honorable premier mlniE'.re Sir Lomer Gouin a bien voulu, il y
a quelques années, lorsqu'il était ministre de la colonisation, s'arrêter ft

Port Daniel, & ma demeure, en compagnie du député du comté d'alors,
M. W. Clapperton, et pour montrer sa sympathie à mon travail, le lende-
main d'un incendie qui avait détruit de fond en comble nos établissements,
brftie 17 maisons, il faisait reconstruire immédiatement, à ma demande,
un pont indispensable aux colons et qui venait d'être brûlé ; plus tard,
l'hon. .T. B. Prévost, son successeur au ministère de la colonisation, qui
m'avait promis de venir voir nos travaux de colonisation, passait devant
notre porte à Port Daniel sans s'arrêter. Pourquoi? Qui l'a empêché,
tandis qu'il allait voir à Paspébiac les établissements français de M. l'abbé
Cramillon et de M. Ouvrard.

Pourquoi depuis un mois, l'agent des terres de New-Carllsle, père
du député du comté, fait-il faire en plein hiver, sur la neige, une inspection
des lots que nous réservons pour les colons ? Est-ce dans le but d'en
faire annuler la vente, au moment même où Je dois transférer ces lots

& des colons de bonne foi, Canadiens de Québec et des Etats-Uris, Français
de France, qui veulent les cultiver au printemps et dont on connaît les

noms au département de la colonisation ? Au moment où des Canadiens
des Etats-Unis ont envoyé des délégués à Port Daniel pour établir 40
familles sur le chemin Mercier et ailleurs dans le canton. Veut-on tuer
le mouvement ?

Est-ce au moment où peut-être nous allons réussir dans nos projets
de colonisation, qu'une ère nouvelle semble s'ouvrir pour la province de
Québec, qu'un parlement nouveau paraît des mieux disposés & favoriser

la colonisation et le repatriement que nous allons échouer au port ?

Est-ce au moment où M. F. Augereau, un grand ami des Canadiens
en France, qui a déjà offert 30,000 francs & l'hon. A. Turgeon pour
avancer les passages de trente familles françaises voulant s'établir au
Canada, m'a envoyé 1 1,0 00 pour donner par |50 aux vingt premières
familles canadiennes qui viendront prendre des lots à Port Daniel, qu'il

faut annuler la vente d'un lot qu'il possède, sur lequel il a dépensé |341
d'améliorations, où il m'a donné instructions de b&tir deux maisons pour
loger gratuitement les colons canadiens à leur arrivée dans le pays, et

cela sous le prétexte qu'il ne demeure pas au Canada ?

Est-ce de cette manière qu'il faut remercier cet homme de coeur,
ce bienfaiteui- du colon ? Peutnon espérer attirer des capitaux français

pour placer dans la province de Québec, en agissant ainsi ?

Veuillez, Je vous prie. Messieurs, en outre de cette requête, prendre
connaissance des documents qui y sont annexés. Je les soumets à votre
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bienveillante attention et aprCa les avoir lus, Je n'ai aucun doute que
voua rendrez Justice à la cause que Je représente, que voua lui accorderez
votre protection et que vous trouverez que J'ai eu raison de me plaindre
et de m'adresser directement & vous pour obtenir Justice en vous exposant
la situation.

J'ose espérer que vous voudrez bien faire exécuter les promesses
qui m ont été faites par un ministre et faire terminer les routes condui-
sant au chemin Mercier et les autres travaux nécessaireo pour assurer le
succès de la colonisation canadienne-française entre Port Daniel et Paspé-
biac, sur le chemin Mercier et dans le comté de Bonaventure.

Que vous voudrez bien faire tenir, & la Port Daniel Lumber Co
les engagements que'lle a pris au sujet des défrichements et des chemins
sur les lots dont elle a coupé le bols ; ce qui assurera l'établissement de
12 à 15 familles.

Que voua m'aiderez à garder à la disposition des colons de bonne
foi, les Iota que J'ai réservés pour eux, que J'ai offerts au département
de la colonisation et que Je lui cède de grand coeur ; lia seront là du
moins en sûrevé, à l'abri des spéculateurs et des ennemis de la colonisation.

Que vous voudrez bien réprimer les abus et accomplir les réformes
nécessaires pour changer le système défectueux de colonieation qui nous
régit, paralyse toutes les énergies et est la cause de bien des injustices,
pour qu'on ne puisae plus conflsquer et dépouiller les colons de leurs lot»
& la Buite d'enquêtes " ex parte ", de rapports injustes, faux et mensongers
de certains agents du département des terres de la Couronne, sans les
communiquer aux colons pour leur permettre dy répondre, de se disculper
et de rétablir la vérité des faits—dont Je cite des exemples dans les
documents qui vous sont aoumia.

Je ne fais pas de politique, ne blâme personne, ne rejette sur
personne la responsabilité du triste état de choses qui existe actuellement,
c'est notre système de colonisation qui est mauvala et qu'il faut réformer.
J'ose espérer seulement que tous, en patriotes éclairés, en législateur^
soucieux des intérêts du pays, n'ayant en vue que l'avenir de la nationalité
et de la patrie canadienne, vous vous donnerez la main pour faire des
changements dans lea loia qui régissent cette matière, et régler d'une
manière équitable, les relations entre colons et marchands de bois, pour
assurer à tout Jamais la pro^érlté et la vie à la province de Québec,
en donnant aux colons la protection, la sécurité et l'appui dont ils ont
tant besoin.

Ma personnalité n'est rien, si Je n'ai pas réussi Jusqu'Ici à réaliser
nos projets de colonisation, d'autres peuvent prendre ma place et amener
à bonne fin. Je n'ai en vue que le succès de la cause ; elle est Juste
et bonne, elle doit réussir.

Il y a surtout dans ce parlement. Messieurs, deux hommes sur
lesquels, J'ose pouvoir compter pour faire continuer et diriger un mouve-
ment de colonisation canadienne-française dans le comté de Bonaventure,
ce sont : Sir Lomer Gouia, le premier ministre de la province de Québec,'
et M. H. Mercier, le député de Ch&teauguay, avec votre ooncours Je suis
assuré qu'ils feront réussir les projets de colonisation qui ont été ceux
de leur beau-père et de leur père, qui a été un vrai Canadien, rempli
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d'idées rAnâreuaes, M. Honoré Mercier, ancien premier ministre de la

Province. Ils ne peuvent se refuser ft ce que Je leur demande.

.

Et tous les patriotes les en remercieront.

Port Daniel est l'endroit historique, sur la Baie des Chaleurs, où
Jacques Cartier, de St-Malo, a mis le pied pour la première fois sur la
terre canadienne les 4-14 juillet 1534, mp famille est de St-Malo ; un des
colons de Port Daniel, mon gendre, est le fils d'un des plus riches négo-
ciants de St-Malo, M. Edmond Saint-Mieux, vice-président du comité des
fête» de Jacques Cartier, et qui en cette qualité fut chargé de recevoir
et piloter à St-Malo l'hon. A. Turgeon, représentant à cette occasion la

province de Québec. C'est en raison de ces souvenirs que Port Daniel
nous est cher et que nous avons cherché à y attirer des colons français et

canadiens.

Mon père, officier dans l'armée française, ayant fait partie de la

grande armée de Napoléon 1er, a servi la France pendant "G ans, et en
récompense de ses services, a été nommé Chevalier de la Légion d'honneur.
Il y aura 36 ans, le 23 juin 1909, que je suis au Canada, ayant presque
toujours travaillé au succès et à l'avancement de la colonisation canadienne
et française, je crois avoir rendu des services & mon pays d'adoption ;

pour toute récompense. Messieurs, Je souhaiterais vous voir donner plue
d'encouragements à l'émigration française et belge, mais surtout réformer
enfin le système de colonisation de la province de Québec, pour arrêter

l'exode des populations rurales dans les villes et assurer par une aide
efficace le bonheur et la sécurité du oolon canadien-français, sur lequel

repose l'avenir de la nationalité toute entière.

Je me tiens & la disposition. Messieurs, de votre Com|té de colo-

nisation, si vous désirez plus de renseignements et de détails et mettre
i profit ma longue expérience.

Et en attendant, votre requérant ne cessera de vous prier.

A. BODARD,
Ancien agent de colonisation.

Secrétaire de la Société d'immigration française.

Port Daniel, 25 mars 1909.



DOCUlNdlENT©
ANNULATION DE LA VENTE DES LOTS 2 et 3 Rg 8 DE PORT

DANIEL

i
i

Pièeeg da donier et documents

Pendant le cours de l'année 1906, des personne» très influentes,
dont le Département des Terres de la Couronne doit connaître les noms,
demandèrent la cancellatlon dans le canton de Port Daniel des lots 2 et
3, Rang 8, appartenant à M. A. Bodard, ancien agent officiel de coloni-
sation, mais non transférés a son nom.

Le Département des Terres envoya M. Prs Poullot pour faire un
rapport au sujet de la cancellatlon des lots, à la suite duquel en Janvier
1907 un an de délai fût accordé aux propriétaires.

Le t décembre de la m6me année 1906, M. Nadeau, employé de
M. G. E. Mercier, de Dalhousie, N. B., qui est propriétaire d'un grand
moulin à. scie ft Port Daniel sous le nom de " Port Daniel Lumber Co. ",

sciant chaque année 30 ft 40,000 billots, quoique ne possédant pas de
limites & bois, vint trouver deux Français, MM. Jos. Letourneur et Pierre
Roger, nouvellement arrivés de St-Pierre Miquelon, et leur proposa de
prendre deux lots de terre en leur nom. Laissez-moi faire, leur dit-Il,
Je me charge de vous les obtenir du gouvernement et il leur fit signer
le papier suivant en anglais, langue qu'ils ignorent complètement, par
lequel ils croyaient lui vendre le bols se trouvant dans leurs défrichements.

-. voudra bien remarquer l'erreur de noms qui existe sur le papier dans
nom des vendeurs et leurs signatures.

We the underslgned Joseph Létourneau anâ Pierre Auger do hereby
this fourth day of December nineteen hundred and six agtee and sell to
the " Port Daniel Lumber Co. " the timber on each of our lots sltuated
on the 8th Range provlding we obtain them from the govemment for and
in considération of a sum not to exceed fifty dollars each lot, prloe to be
flnally arrangea after we obUin lots but not to exceed over flfty dollars
each.

(Slgned) JOSEPH LETOURNEUR,
PIERRE ROOER.

Wltness :

CHAS NADEAU,
Wm. SULLIVAN.
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L«i deux loU que voulait avoir la " Port Daniel lumber Co. ", bien

•itute et bien bolite, étalent lei Iota 2 «t 3 du Rang 8, appartenant & M.
A. Bodard.

Juate un an après, M. John Hall Kelly, d6put« du comté de Bona-
venture, ft la date du 24 ianvler 1»08, demandait au mlntatèr© des terre»
de la Couronne, la cancellatlon du lot 2, Rang 8, de Port Daniel, par la
lettre suivante :

New Carllale, le 24 janvier 1908.

I wlah to make application for thls lot, for Mr Pierre Auger ; thl«
lot Iiaa been held for a number of yeara and the Improvements are not
made, and It should be canceUed immediately.

(Signé) J. H. KELLY, M. P. P.

Par une autre lettre, datée du même Jour, au même département,
M. John Hall Kelly, député de Bonaventure, demandait la cancellatlon du
lot 3, Rang 8, en ces termes :

I wlsh to make application for thls lot (lot 3 du rang 8) In the
name of Mr Jos. Létoumeau, as thls lot has been held for a number of
years wlthout the required Improvement. I should ask for hia immédiate
cancellatlon.

(Signé) J. H. KELLY, M. P. P.

Messra Jos. Letourneur et Pierre Roger, que M. John Hall Kelly,
M. P. P., appelle Letourneau et Auger, n'ont Jamais personnellement
demandé & cette date des lots de terre au département des terres de la
Couronne et n'ont Jamais chargé le député du comté de demander des lots,
par cancellatlon ou autrement. Ce doit être à la demantîe de M. Nadeau,
de la " Port Daniel Lumber Co.", qui s'était chargé de faire pour eux
toutes les démarches pour obtenir des lots, qu'il a dû écrire ces lettres.

Le 3 février 1908, le Département des terres de la Couronne accuse
réception des deux lettres de M. John Hall Kelly, par la lettre suivante :

M. John Hall Kelly, M. P. P.,

J'ai l'honneur d'accuser réception de vos lettres du 4 Jan^' . etc .

.

et de voue Informer en réponse que votre demande est sous la ce jratlon
de M. le Ministre.

(Signé) B. E. TACHE, soua-mlnlstre.

L'hon. A. Turgeon, ayant demandé un rapport sur la question, le
29 Janvier 1908, M. Lavole, burintendant de la Branche des ventes, lui fait
un rapport que l'on peut voir au dossier au département des terres, dans
lequel 11 explique au ministre que M. A. Bodard, agent de colonisation,
s'eat toujours opposé à la cancellatlon des lots 2 et 3, Rang 8, mais II cite
en fbveur de la cancellatlon 4e« lots, le passage d'une lettre de M. John
Hall Kelly, M. P. P., en date du 24, ainsi conçu :
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iii

" Theae loU must be cancelled. otherwlte I will luffer great Incon-

venlence therefrom. Thia man (M. Bodard) haa not made an]^ improve-
ments and does not deserve to hold them and I would aak you to bave the
Iota put up for cancellation immediately.

Et M. Lavole conclut par cette question :
" Deivona-noua remettre

à pluB tard la cancellation de la vente dea Iota en question ? mais l'hon.

A. Turgeon refuse la cancellation.

Le 28 août 1908, le garde-forestier M. James Dea est envoyé, Je

ne sais par qui, faire une inspection sur les lots 2 et 3 du Rang 8 et le 29
août, 11 fait comme suit deux rapports identiques sur chacun de ces lots.

I the undensigned, James Dea, wood ranger of Port Daniel, duly
appointed by the Honourable Minister of Forests, hereby certify that on
the 28 August 1908, I did inapect lots 2 and 3 of the 8th Range of Port
Daniel and flnd that there are no improvements whatsoever made on the
said lots. That the said lot has been eut over for lumbering purposes
and ail the merchantable lumber has been removed therefrom. That the

lot is fit for cultlTation and there is a road leading up to the 8th Range.

(Signed) JAMES DEA.

Le rapport n'est pas exact, il y a des abattis faits sur les lots,

2 et 3, Rang 8, le bois n'a Jamais été coupé entièrement sur ces lots et

la preuve en est que la " Port Daniel Lumber Co. " a coupé dessus depuis
le mois de novembre 1908 8 & 10,000 billots qui sont encore dans la

Petite Rivière Port Daniel, et 11 y a au Département des Terres le rapport
«'un autre garde-forestier, contredisant celui de M. J. Dea, et qui assure

que ces lots ne sont pas cultivables.

Par lettres en date des 4 et 5 septembre 1908, l'agent des Terres
de New-Carlisle envoie au Département des Terres à Québec les 2 rapports
du garde-forestier Jams Dea et demande la cancellation des lots 2 et 3 du
Rang 8 pour les revendre immédiatement & MM. Jos. Létourneau et Pierre

Auger. Voir les lettres au dossier.

MM. Jos. Letourneur et. Pierre Roger qui sont encore appelés par
l'agent des Terres Létourneau et Auger, n'ont Jamais demandé personnel-

lement à l'agent des Terres de New-Carlisle les lots 2 et 3, Rang 8, ni

fait faire l'inspection des lots par le garde-forestier James Dea, qui a
engagé l'agent des Terres a écrire ces lettres au Département, & faire

l'inspection des lots, qui a payé l'inspection ? qui a donné les noms de
Auger et Létourneau à l'agent, pour lesquels il demande les lots ?

En octobre 1908, les lots 2 et 3, Rang 8, sont affichés en cancella-

tion, M. A. Bodard ne le sait pas, 11 ne regoit pas de notice de l'agent des
Terres, sans quoi il se serait opposé à la cancellation.

Le Département des Terres s'en étonne et écrit une lettre le 2

novembre 1908 & ce sujet à l'agent des Terres de Nev-Carllsle qui répond
le 6 du même mois. (Voir lettre au dossier).

" Il n'y a aucune objection à la cancellation des lots 2 et 3, Rang
8 de Port Daniel. "

N'ayant pas reçu par la poste d'avis de cancellation, M. A. Bodard
n'avait pu s'y opposer. Il l'ignorait.
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Le 18 novembre 1908, le Département des Terres & Québec, informe

l'agent des Terres de New-Carlisle que la vente des lots 2 et 3 du Rang 8
a été révoquée le 17 et l'autorise à revendre ces lots comme suit :

Le lot 2 à M. Pierre Auger.
Le lot 3 & M. Jos. Letourneau. (Voir lettre au dossier.)

Immédiatement ces lots sont inscrits aux noms ci-dessus comme
peut le prouver le registre des ventes de l'agent des Terres de New-Carlisle.
Les billets de location ont-ils été émis et ft qui remis, le talon du livre
des billets de location entre les mains Ae l'agent seul peut le dire.

Quelques Jours après M. A. Bodard apprend que 30 à 40 hommes,
à l'emploi de la " Port Daniel Lumber Co. ", sont en train de couper le

bols sur les lots 2 et 3, Rang 8. et que cette Cie s'en prétend propriétaire
et il va trouver avec un témoin, l'agent des Terres de New-Carlisle, M.
M. J. Kelley, père du député du comté, et lui demande pourquoi les hommes
de la " Port Daniel Lumber Co. " coupent le bois sur les lots 2 et 3 du
Rang 8, M. Kelley répond :

" que ces lots ont été cancellés par le Départe-
ment et vendus & MM. P. Auger et Jos. Letourneau, comme il le prouve
par son registre et que ce sont eux, peut-être, qui ont permis de couper
le bols.

"

Et M. A. Bodard de lui répondre par plaisanterie et en moquerie,
mais ce qui n'était pas vrai :

" Comment a-t-on pu vendre ces 2 lots ft

MM. Auger et Letourneau, qui sont partis du pays depuis 2 ans.
"

Après la visite de M. A. Bodard, l'agent des Terres, M. M. J. Kelley,
sans prendre la peine de s'informer si MM. Roger et Letourneur sont
véritablement partis du pays, tout le monde sait cependant & Port Daniel
qu'ils demeurent à Bonaventure, à 3 lieues de New-CarlIsle, efface sur
son registre les noms de Auger et Letourneau, sans en référer au Dépar-
tement et revend les lots 2 et 3 à MM. Jos. Dow et Edward Dow les 11
et 24 décembre 1908, mais pendant ce temps les hommes de la " Port
Daniel Lumber Co. " avaient continué à couper des billots sur ces lots

et achevaient de les charroyer en février 1909 dans la Petite Rivière
Port Daniel où ils se trouvent encore.

MM. Dow ont-ns demandé les lots 2 et 3, Rang 8, eux-mêmes sans y
être sollicités ? dans tous les cas, ils ont laissé la " Port Daniel Lumber Co."
couper le bois sur ces lots ; par suiie il est facile de prouver par les

documents cités que la cancellation des lots 2 et 3, Rang 8, de Port Daniel
par le Département des Terres de la Couronne, à la demande de M. John
Hall Kelly, député du comté de Bonaventure, a profité à la " Port Daniel
Lumber Co. ", qui a fini d'enlever tout le bois marchand contenu sur ces
lots.

Meosm Rt^er et Letourneur apprennent que les lots 2 et 3, Rang 8,

leur ont été vendus le 18 novembre 1908 par le département des terrée,

que les lots malgré cela ont été vendus par l'agent A Messm Dow et que
les hommes de la " Port Daniel Lumber Co. " coupent les billots contenus
sur ces lots, cependant, pour en connaître les raisons. Us écrivent au
ministre des terres de la Couronne le 6 février 1909 pour demander qu'on
leur délivre les billets de location de la vente des lots qui leur a été faite

le 18 novembre 1908 et le 4 mars 1909, ils reçoivent du Département des
terres la lettre suivante :
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M«Mieuni,

J'ai l'honneur d'accuier réception de votre lettre du 6 février der-

nier par laquelle voua réclamez lea Iota 2 et 3|8 du canton Port Daniel,

leaquela ont été vendua en décembre dernier & MM. Joaeph et Edward Dow
respectivement.

En réponse, Je vous tranamets copie d'un document qui noua a été

tranamla par notre agent. Il appert par ce document que voua voua étei

engagés avant de faire l'achat des dits lots de vendre & la " Port Daniel

Lumber Company " tout le bola qu'ils contenaient ; c'est probablement la

raison pour laquelle notre agent a vendu lea dits Iota aux MM. Dow.

J'ai l'honneur d'être,

Messieurs,

Votre obéissant serviteur,

B. B. TACHE,
Sous-Mlnlatre.

Et le Département des terres envole à Messrs Roger et Letourneui

la copie du document que leur a fait signer M. Nadeau, gérant de la " Pori

Daniel Lumber Co.", le 4 décembre 1906, et que nous avons reproduit au

commencement de ce document, par lequel Us croyaient vendre ft cette

compagnie le bols de leur abattis.

Messra Hoger et Letourneur répondent au ministre en ces termes :

fionaventure, 15 mars 1909.

A l'honorable ministre des Terres de la Couronne,

Monsieur le ministre.

En réponse à votre lettre du 4 mars 1909, nous devons vous dir<

que nous n'avons jamais vendu le bois des lots 2 et 3 du rang 8 de PoP

Daniel & la '* Port Daniel Lumber Co."

M. Nadeau, le gérant de cette compagnie, sachant que nous vou

lions nous établir sut des lots, est venu nous demander de prendre des loti

en nous offrant de nous donner 50 piastres à chacun pour les billots qu

se trouveraient dans nos abattis, et dont nous n'auriona pas besoin.

Nous avons accepté, pensant que nous avions ce droit, et qu'étan'

pauvres cet argent nous aurait été utile pour nous bfttlr.

M. iJradeau nous a fait signer un papier en anglais, pour cela, langue

que nous ne connaissons pas. Nous n'avons jamais autorisé M. Nadea»

à couper le bols lui-même sur ces lots, et si nous les avions eus, nous l'ei

aurions certainement empêché.

Nous croyons que c'est une injustice de nous avoir refusé ces lot

pour les donner & d'autres, sans nous avoir prévenus ni écrit pour pouvol

nous disculper de l'accusation portée contre nous, et vous fournir de

explications.

Agréez, M. le ministre, nos respectueuses salutations

P. ROGER,
JOS. LETOURNEUR.
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On TOit par cm document* que le colon ne peut être traité avec

Justice, tant que les rapporta des acenta des terre» qui forment la base
Incontestée de toutes les demandes de cancellatlon seront acceptes sans
contrôle par le ministre des terres de la Couronne sans être communiques
aux colons pour qu'ils puissent se défendre. Le ministre forme son juge-
ment et base sa décision souvent sur des rapports faux et mensongers de
certains agents, que l'on ne peut contester ni contredire. Ce qui n'est pas
Juste.

DOCUMENT 2

ANNULATION DE LA VENTE DU LOT 2 Rg 7 DE PORT DANIEL

Parmi les nombreux Français, riches et généreux que M. A. Bodard,
agent de colonisation officiel pour le Canada de 1888 ft 1900, a intéressés
& l'oeuvre de la colonisation canadienne, se trouve M. P. Augereau qui
demeure dans les environs de Bordeaux, en France.

Sur les conseils de M. A. Bodard, alors agent du gouvernement
d'Ottawa en France, M. F. Augereau a acheté une petite ferme avec maison
sur le lot 3. Rang 7, de Port Daniel, qui est patenté et de plus il a obtenu
du gouvernement le lot 2 qui est voisin sur lequel il a fait faire $341
d'améliorations.

Pour aider une bonne oeuvre, M. Augereau a mis gratuitement sa
ferme et ses deux lots à la dUposltlon de M. l'abbé Cramillon pour y fonder
un orphelinat agricole et être le centre d'une nouvelle paroisse. M. l'abbé
Cramillon, avec l'aide de Mlle Prévotat, s'est établi à Paspébiac sur une
magnifique propriété

; M. A. Bodard en est heureux, il cite seulement
l'offre de M. Augereau pour prouver que cet homme n'est pas un spécu-
lateur mais le protecteur et l'ami de toutes les bonnes causes.

L'Intention de M. Augereau a toujours été de bâtir sur ses deux
lots trois ou quatre maisons et de les mettre gratuitement à la disposition
des colons canadiens-français ou des Etats-Unis qui viendront s'établir à
Port Daniel, en attendant la construction de leurs maisons, car ses deux
lots sont A cûté de la Riéeerve de Colonisation du chemin Mercier. Malheu-
reusement rinachèrvement des routes conduisant au chemin Mercier n'a
pas encore permis de réaliser ce projet, ce n'est qu'en 1909 qu'il pourra
être mis & exécution.

Tout le monde sait k Port Daniel que les deux lots de ÎI. Augereau
sont aux soins de M. A. Bodard, qu'il a dépensé sur le lot 2, Rang 7,
plusieurs centaines de piastres et cependant on a trouvé une Jeune gar-
çon de 16 ans pour demander la cancellatlon du lot et ce jeune garçon
est le neveu ou cousin de M. J. M. Kelly, agent des Terres de New-Carlisle,
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et l'appelle John Daymond. Son p*re, William Daymond, a épouaé Mlle

Ellen Hall qui est, paralt-il, la cousine de la femme de M. J. M. Kellr.

toutes les deux portent le mAme nom.
Le lot a ét6 affiché pour cancellation et l'agent des Terres, M. J.

M. Kelley, a envoyé à M. A. Bodard un avis à cet effet.

Sous le prétexte que M. F. Augereau ne demeure pas dans le pays,

que le lot 2 n'a pas été ensemencé, que les conditions d'établissement ne

sont pas toutes remplies, on essaye de s'emparer d'un lot sur lequel 11

a été dépensé |341 et l'avoir pour rien, car la loi actuelle de la province

de Québec laisse la confiscation des propriétés des colons à la discrétion

du ministre.

M. A. Bodard a écrit une lettre le 1er février 1909 ft Thon. Jules

AUard, le nouveau ministre des Terres de la Couronne pour s'opposer

& la cancellation du lot de M. Augereau et lui donner ses raisons & l'appui

et l'hon. ministre a demandé un rapport à l'agent des Terres, M. M. J.

Kelley, qui lui a été envoyé à la date du 15 février 1909. On peut lire

la lettre de M. A. Bodard et le rapport de l'agent M. J. Kedly dans le dowler

du lot 2, rang 7, ati département dea terres. L'extrait du rapport de M.

M. J. Kelly, la lettre de M. A. Bodai^ en réponse, et le certificat de M. le

curé Duret suffisent pour Juger la question.

EXTRAIT DD RAPPORT DE Mr. M. J. KELLY, AGENT DES TERRES

En date du 15 février 1909

ABOUT LOT a Rg 7. to FREO. AUGEREAU

" About elght years ago, two men came from Paspeblac to Port

Daniel, eut over some 25 acres for the tlmber and hauled It to a saw mlU

weter power owned by Mr A. Bodard. The lumber «as aawn at the mUl

and sold ; the followlng season the ground whlch had been eut over for

logs waa burned by a bush flre and no Improvements has been made elnce

that date on the lot excepting about 1% acre whioh can be «eeded If the

place was fenced ...

The road was made partly by the councll and partly by M. Bodard,

see letter from secretary of municipal councll atUched . .

.

I made spécial enqulrles If M. Augereau Is llvlng there and I am

oatisfied that this lot waa located to hlm without hlm belng hère and I

cannot flnd any one who ever know him except Mr Bodard hla agent.
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Altibougb thc lot, I am Informed bat b«en eut orcr, th*r« tiU

rvmalu • iinsll quantlty of tlmb«r, «ufOctent for a Mttl«r, «to. .

.

(Sltned) M. J. KELLY,

Afant.

IMponae <1« M. A. Bodard :

Port Daniel, 6 man 1»09.

A rbonorabl« Julei Allard, etc. .

.

Monaleur le ministre,

A propos de la demande en canoellatlon du lot 2, Rang 7, et en
réponse au rapport de l'agent des terres de New Carllsle, M. M. J. Kelly,
en date du 15 février 1909.

lo IL EST COMPLETEMENT FAUX que J'ai envoyé 11 y a environ
8 ans, deux bommes de Paspébiac pour abattre 26 acres de terre sur le

lot 2, rang 7, de Port Daniel dans le but d'y couper le bols, le cbarroyer,
le faire scier à mon moulin et de le vendre.

J'ETAIS ABSENT DU PAYS et M. le curé Duret, de Paspébiac,
avait été cbargé de faire faire pour M. F. Augereftu, le propriétaire du lot,

30 acres d'abattis et d'y placer une ou deux f s. De fait 11 y envoya
la famille Dalarosbllle et un autre colon du u. le Douoet qui firent 27
acres d'abattis sur ce lot et demeurèrent dans >... maison construite sur 4e
lot 3 voisin, patenté, qui appartient aussi à M. F. Augereau. Il n'y avait
pas de bols de construction dans les abattis du lot 2 et les colons n'ayant
pas de chevaux ne pouvaient faire aucun charroyage. Voyes s. v. p. la
lettre certificat de M. le curé Duret cl-finnexée.

2o IL EST ENTIEREMENT FAUX que des billots aient été coupés,
cbarroyés et sciés à mon moulin et le bois vendu par mol, par la bonne
raison qu'alors je ne possédais pas de moulin & scie, que le moulin dont
veut parler M. Kelley était brûlé à cette époque et la propriété de MM.
Berger et Robichaud. Je défie M. Kelley de prouver ses avancés, ILS
SONT FAUX.

3o L'abattis de 27 acres a été fait dons le but de défrichement et
non pour couper le bols, comme le prouve le certificat de M. le curé Duret.

4o L'Inspection du lot 2, Rang 7, a été faite en plein hiver, cette
année au mois de Janvier 1909, par le garde-forestier James Dea ; SON
RAPPORT EST ERRONE. Je maintiens qu'il y a de 8 à 10 acres prêts
à ensemencer et essouchés et non pas 1 H acre. Il est impossible quand
la terre est couverte de 3 & 4 pieds de neige de faire un rapport exact.

Ce garde-forestier n'est d'ailleurs pas Impartial, ni Juste, ni croyable. Il

a fait un rapport d'Inspection à votre Département le 29 août 1908 qui
N'EST PAS LA VERITE, disant que tout le bois marchand des lots 2
et 3, Rang 8, de Port Daniel, avait été coupé, lorsque M. P. Nadeau,
gérant de M. O. E. Mercier, faisant affaire sous le nom de " Port Daniel
Lumber Co. ", y a coupé 6 à 8,000 billots, quelque temps après, en novem-
bre et décembre 1908, aussitôt les lots cancellés.

4o Le Conseil municipal de Port Daniel West n'ayant pas tait sa
part de clôture exigée par ht loi en 1907 et 1908, il m'a été impossible
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d« faire dM MtntncM .ur ce lot. Au mois da novembre 1901, J'ai pria dea
meaurea légalea pour l'y forcer et au mola de Juin 1»0», Il y aura oartal-
nentent 16 à 16 arpents enseirencée eur ce lot.

6o M. l'aient Kelley EST DE MAUVAISE POI en dtaant pour
me démentir que le chemin de front lur le lot 2 a été fait en partie p\r
mot et en partie par le Conaell municipal. La lettre du aecrétalre-tréflorier,

M. Norman L. Dow, ne dit paa cela du tout. (Voir la lettre au doaaier du
lot 2. Rang 7, de Port Daniel).

Le chemin de front a été fait ENTIEREMENT par mol, maia comme
c'est pour mol un voyage de 20 milles que d'aller réparer des chemina
sur les lots de M. F. Augereau, J'ai chargé l'agent voyer, M. Haltott.

qui demeure tout près, de faire chaque année, les réparations nécessaires
pour garder les chemins de M. F. Augereau en bon état, et de fait il a
dépensé, cette année 1908, sur les chemins dea lots 2 et 3 du Rang 7,

134,66, que J'aurais déjà payés i< le lot 2 n'a\^it pas été mis en cancel-

latlon.

6o M. l'agent Kelley est parent avec le Jeune homme de 16 ans
qui demande la cancellation du lot 2, Rang 7. La mère de M. John
Daymond, Ellen Hall, est la cousine de la femme de M. Kelley, qui porte

le même nom, et c'est pour cela que le flls de M. l'agent Kelley, député
du comté de Bonaventure s'appelle John Hall Kelley, (les deux noms de
famille de son père et de sa mère).

7o 11 n'a Jamais et coupé de billots sur ce lot par moi ou par

mea ordres, depuis 10 ans, mais J'ai tout lieu de croire que M. l'agent

Kelley s'acharne après la canpellation do ce lot pour favoriser son parent,

le Jeune Daymond, et parce que ceux qui ont coupé le bots sur les lots

2 et 3 du Rang 8, ont dû, peut-être, couper en même temps des billots

sur les lots 2 et 3 du Rang 7, à M. Augereau et espérant ainsi empêcher
la saisie du bois illégalement coupé.

Je crois, M. le Ministre, que les demandes de taucellation des 2

et 4 du Rang 7, 2, 3, 4 et 5 du Rang 8, de Port Daniel, faites et accordées

depuis 4 mois, ont eu pour but de faire couper le bois de ces lots par des

spéculateur* et empêcher des colons canadiens-français de s'établir sur

ces lots.

Je ne suis pas un spéculateur, mais un agent dévoué de coloni-

sation canadienne et française, qui a consacré 30 ans de sa vie à cette

grande oeuvre ; J'ai bftti un moulin & scie pour l'usage des colons, ce

sera plu» tard un moulin & farine et cette année Je n'ai paa coupé un seul

billot pour mol, le moulin est fermé.

Il y a 4 ans. J'ai mis gratuitement ft la disposition de M. l'abbé

Cramillon, pour fonder un orphelinat agricole, les lots 1, 2, 3, 4 et 5 du

Rang 8, achetés par nous à la faillite Berger-Roblchaud, les lots 2, 3,

Rang 7, à M. F. Augereau et le lot 4 ft M. l'abbé Martin. M. Nadeau,

gérant de la " Port Daniel Lumber Co. ", a coupé le bois sur presque

tous ces lots et la cancellation du lot 4, Rang 7, en faveur de M. William

Daymond, cousin de M. Kelley, la demande de cancellation du lot 2,

Rang 7, pour M. John Daymond, petit cousin de M. Kelley, sur lequel

il a été fait |341 d'améliorations, au moment où je vais y construire 2

maiBons pour y loger gratuitement les colons canadiens qui vont prendre
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4M lou sur I* chemin Mcrolcr, au moment même oa M. F. Aunranu.

2? ««T
"" !;""'• '>"C»ta «t un «rand ami d«a Canadl.na. ma ravoyé

• 1.000 pour donner par |60 aux su premltrea famillee de eolone canadien!,
rraacal. qui Tiendront établir sur le chemin Mercier e.t une preure
•Tldente de conspiration pour emp«cher ittablleeement de colona canadiens
et francala à Port Daniel.

—uw».

Je reconnais que les conditions d'«Ubllssem«Dt exigé.-s par la loLnont pas été remplies A LA LBTTRB, mais 11 y en a des mllllert. dans lemême cas dans la Province.
Je crois que les raisons que Je donne sont bonnes, seront prises

en considération par vous et que voua ne permettre! pas la cancellatltn
du lot 2. Rang 7, de Port Daniel et que vous accorderei au proprlétalr »,
M. P. Augereau. les 8 mois de délai que je demande «n son nom po- r
remplir A LA LETTRE, toutes les conditions exigées par la loi.

Et J'ai confiance en votre Justice.

(Signé) A. BODARD.

CERTinCAT DE M. T. C. DURET. CURÉ DE PASPEBIAC

Je soussigné, prêtre curé de la paroisse Notre-Dame de Paspébiac,
comté de Bonaventure, certlHe que dans l'automne de l'année 1899, J'ai
envoyé de ma paroisse, la famille L. Delarosbille et un jeune homme du
nom de Doucet, faire des abattis «ur les lots 2 et3 du Rang 7, de Port
Daniel, appartenant & M. F. Augereau, de France. Qu'il a été abattu sur
le lot 2, Rang 7, environ 27 acres de terrain pendant le courant de cet
hiver 1899-1900; que cet abattis, suivant les con.dntlons, devait être
mis en culture l'été suivant, si ceux qui avalent fait l'abattis n'avalent
pas manqué à leur engagement pour aller à Ottawa ; Il y avait même
800 perches coupées pour les clôtures.

Je certifie de plue que les abattis ont été falta^de bonne fol en vue
de la culture de ce lot et qu'il n'y avait pas de jràls de construction ou
de sciage dans cet abattis.

C'est A la demande de M. A. Bodard qui était alors agent d'émi-
gration en France que J'ai fait faire ces travaux pour ce M. Auger »u.

La famille Delarosbille et M. Doucet ont demeuré dans la ; ilson
construite sur le lot 3, rang 7, pendant tout le temps qu'Us ont truvallW
sur les lots 2 et 3 du Rang 7.

Paspébiac, le 8 mars 1909.

(Signé) T. C. DURET,
Prêtre euré.
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L'honorabl« M. Jules A'Ua»! ne s'est pas rendu A la demande de

M. A. Bodard, ne lui a pas accordé les six mois de dMal qu'il demandait

pour M. F. Augereau, mais a fait annuler la vente du lot 2, Rang 7, un
peu parce que les conditions de l'octroi n'ont pas été remplies, mais surtout

comme il l'a dit lui-même :

" Parce que M. A. Bodard a un moulin à scie et passe au Dépar»
" tement des terres pour un spéculateur pillant les terres de la Couronne.'"

On a donc puni M. F. Augereau qui n'y est pour rien, on lui a

enlevé son lot, parce que M. A. Bodard est accusé d'être un spéculateur,

oe qu'il nie formellement et croit pouvoir prouver sur un autre document.

Malgré les affirmations contraires et le témoignage de M. A. Bodard,

corroboré par le Rév. T. C. Duret, curé de Paspébiac, où il accuse M. M.

J. Kelly^ agent des terres de la Couronne d'avoir fait au ministre un
rapport faux et mensonger, l'bon. Ministre des terres a donné raison & son

agent parce qu'il le croit sous serment et que le certificat de M. le curé

de Paspébiac n'était pas assermenté, mais va l'être bientôt.

Quant ft la valeur des améliorations |341 faites par M. F. Augereau

sur le lot 2, Rang 7, l'bon. Ministre a bien voulu promettre devant deux

députée, qu'il était Juste que l'acquéreur du lot vint & les rembourser et

que si les parties ne s'entendaient pas sur leur valeur, son département

n'avait rien ft y voir et que c'était aux tribunaux it- décider la question.

Quoi qu'il en soit la décision de l'bonorable Ministre des terres,

peut avoir des conséquences graves et regrettables au point de vue de la

colonisation et M. A. Bodard l'en avait averti verbalement et par ses

lettres.

Les lots 2 et 4 du Rang 7 de Port Daniel, qui ont été cancelés en

fanreur des parents de M. Kelly, le lot 3 à M. F. Augereau et 5 lots du
Rang 8 ft M. A. Bodard avaient été mis gratuitement par lui & la disposi-

tion de colons canadiens des Etats-Unis qui vont venir au mois d'avril

1909 s'établir à Port Daniel et sur le chemin Mercier ; c'était le centre

d'une nouvelle paroisse. M. A. Bodard a déjà reçu pour la future chapelle

des ornements pour le service divin, tout était prêt pour bâtir des maisons

sur ces lots pour loger gratuitement les colons ft leur arrivée, la décision,

du ministre qui annule la vente des lots peut tuer ce mouvement de coloni-

sation et cette décision a été basée sur les rapports faux et mensongers

de l'agent des terres M. J. Kelly ; ce qui nous amène à la triste conclusion

que lorsque les agents du département des terres accusent, même fausse-

ment, un homme d'être un spéculateur, cela suffit pour l'empêcher d'obtenir

une faveur et même justice.

Un système qui permet tant d'abus a besoin de réformes.
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DOCUMENT 3

ANNULATION ET VENTE DU LOT 6 Rg 8 DE PORT DANIEL

Sn 1902, iM. Sdmund Dea, officier de douane ft Port Daniel, ami
de M. John Hall Kelly demande la cancellatlon du lot 6, Rang 8, de Port
Daniel, appartenant & M. Victor Tessler. Elle lui est refu»6e.

Le 14 Janvier 1904, deux ans après, un colon français posBédant
20,000 francs, M. Edmond Saint-Mieux, fils d'un des plus riches négo-
ciants de St-Malo, demande au département des terres le même lot 6,

Rang 8, pour y établir une ferme. On lui répond le 29 mars que le lot

est vendu, n'est pas disponible, mais que s'il n'y a pas -!'<imélioratlons sur

le lot on pourra en annuler la vente pour le lui donnf :

Par une autre lettre du 11 avril à M. Ed. Sai . Mieux, le départe-

ment reconnaît que le lot 6 du Rang 8 est abandonné par son propriétaire

et se déclare prêt & l'adjuger à M. Ed. SalntnMleux, s'il veut bien produire

une déclaration A cet effet.

Le 18 avril 1904, sur la demande de M. Ed. Saint-Mieux, le pro-

priétaire du lot 'M. Victor Tesnier, envoie une lettre au ministre des terres,

dans laquelle il déclare abandonner tous ses droits sur le lot 6, Rang 8,

qu'il trouve trop éloigné et reconnaît n'y avoir fait aucune amélioration.

La vente du lot 6 du Rang 8 est alors annulée et M. Ed. Saint-Mieux

demande qu'on le lui adjuge.

Le 2 novembre 1904, le département des terres écrit à l'agent des

terres de New Carlisle, M. W. Maguire, pour lui demander un rapport au
sujet de ce lot et pourquoi il ne vend pas le lot & M. Kà. Saint-Mieux.

Le 9 novembre, l'agent des terres répond que M. Ëdmund Dea
ayant demandé le lot 6 du Rang 8 en 1902, insiste maintenant pour avoir

le lot qu'il a demande deux ans avant.

Le 9 mars 1905, M. l'agent des terres de New Carlisle, écrit & M.

Ed. Salnt^Mleux la lettre suivante :

Monsieur,

Je dois vous Informer que le lot 6 du Rang 8 de Port Daniel peut

maintenant vous être vendu pour fins de ccdoniaation, mais il vous faudra

faire & mon bureau la déclaration sous serment d'usage.

(fligné) W. MAOUIRE.

Le lendemain, 10 mars, M. l'agent des terres écrit A M. Ed. Saint-

Mieux :

Cher monsieur.

Vu que Je dois recevoir du Département des terres de nouvelles

instructions à l'égard du lot 6 du Rang 8 de Port Daniel, vous vouâres
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bien conakl6rer comme nulle la lettre que Je vous ai transmise en date du

9 du courant.

(Signé) W. MAOUIRE.

Qui a dit A M. W. Maguire, qu'il " devait " recevoir de nouTelles

instructions ?

Le 15 mans 1905, M. l'agent des terres écrit à M. Ed. Saint-<Mleux :

Je viens de recevoir de l'hon. ministre des terres, instructions de

vendre le lot 6 du 8e Rang de Port Daniel & fM. Ed. Dea qui le jkremier en

a fait la demande.
(Signé) W. MAOUIRE.

Le 11 mars 1905, M. A. Bodard, agent de colonisation officiel, de

1888 f 1900, recevait du département des terres la lettre suivante :

En réponse à votre lettre du 15 février dernier, j'ai l'hor jur de

vous informer que sur les représentations faites à ce département par

M. John Hall Kelly, M. P. P., U a été décidé de vendre le lot 6 du 8e Rang

de Port Daniel Â M. Edmund Dea qui le premier en a fait la demande.

(Signé) E. E. TACHE.
SoUs-ministre.

Pendant le même temps la " Port Daniel Lumber Co. " coupait et

enlevait sur ce lot 12 à 15.000 billots et le bruit courait ft Port Daniel

que M. Edmond Dea avait vendu pour $200 à cette Ole tout le bois

marchand qui se trouvait sur le lot qui lui avait été adjugé sur les repré-

sentations de M. John Hall Kelley, M. P. P.

4 ans après, en janvier 1909, M. A. Bodard, se trouvant en visite

avec des amis chez le père de M. Edmond Dea, celui-ci lui demanda

combien 11 avait de lots en arrière de Port Daniel et il répondit :

J'avale les 5 premiers lots du Rang 8 de Port Daniel que J'ai

achetés à la faillite Berger et Roblchaud en même temps que leur moulin

brûlé ; 11 y a 4 ans, la " Port Daniel Lumber Co. ' a coupé le bois sur

les lots 4 et 5 sans ma permission, avec l'aide de l'agent des Terres

Kelley, de New-Carllsle, elle a fait canceler les lots 2 et 3 au mois de

novembre 1908, dont il achèvent de couper le bois, 11 ne me reste plus

qu'un lot comme vous.

Pas comme mol, répond M. Dea, nous n'en avons pas un seul.

Vous voulez rire, dit M. A. Bodard, le 9 mars 1905, un colon

français, M. Ed. Saint-Mieux avait obtenu le lot 6 du Rang 8, du Départe-

ment des Terres. Le 15 mars on lui a enlevé son lot et on l'a donné à

votre fils Edmond Dea sur les représentations de M. John Hall Kelley,

M. P. P. On dit même que votre flls a vendu à la " Port Daniel Lumber Co."

le bols de ce lot pour la somme de $200.

Nous n'avons jamais eu ce lot. Jamais vendu le bols de ce lot,

ni reçu $200 ; croyez-moi, M. Bodard. Le fils confirme les paroles du

père, dit qu'il n'a Jamais eu le lot 6 du Rang 8, ni vendu la coupe du

bois, ni reçu d'argent et M. A. Bodard lui fournit les preuve» par lee

documents qu'il a en mains, " qu'on a demandé pour lui le lot 6 du 8,
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qu'on le lui a adjugé et que la " Port Daniel Lumber Ce./* en a coup*
le bol». " " Je Mis, dit M. Edmond Dea, que la " Port Daniel Lumber Co. "

a coupé le bois aur le lot 6 du 8, mais Je ne aavais pas qu'on me l'avait
accordé ; lia ont coupé le bols sang ma permission. "

En février 1905, M. A. Bodard demande ft M. M. J. Kelley, agent
des Terres à New-Carllsle, quel est le propriétaire du lot 6 du Rang 8
et M. Kelley de répondre en riant : Il est libre et vacant, le voulez-vous ?

Ainsi donc on avait retiré le lot 6 du 8 à un colon français, sur
recommandation du député du comté, pour le donner & M. Ed. Dea, celui-ci
n'avait jamais pris possession de son lot, mais la " Port Daniel Lumber Co. "

en avait enlevé tout le bjis.

M. Edmond Dea est allé, cette année, le mardi, 16 février, trouver
l'agent des Terres de New-Carlisle, M. M. J. Kelley, pour prendre le

billet de location du lot 6, Rang 8. qu'on lui a attribué, espérant se
faire payer des dommages par la " P' * Daniel Lumber Co. " pour avoir
coupé le bols sur ce lot sans aucun droit i. permission. L'agent des Terres,
devinant ou sachant ce qu'il voulait faire, lui a dit que la " Port i. tnlel
Lumber Co. " ayant payé $450 de droits de coupe sur ce lot, elle était
en règle avec le Département des Terres et qu'il n'avait rien à y voir.

Et M. Ed. Dea, qui a raconté à M. A. Bodard et à d'autres le

résultat de son entrevue avec l'agent, peu soucieux de plaider n'a pas
poussé plus loin ses demandes en domm. s ni pour l'obtention du lot

6, Rang 8.

Le lot 6 du 8, étant vacant, faisait partie de la limite des MM. King
Bros, et le bois a été coupé par la " Port Daniel Lumber Co. " sans leur
permission.

La " Port Daniel Lumber Co. " a-t-elle réellement payé $450 de
droits de coupe sur le lot 6 du 8 et & quelle date ? On peut le savoir au
Département des Terres.

Dans tous les cas, les documents ci-dessus prouvent à l'évidence
que le lot 6 du 8, de Port Daniel, a été enlevé & un colon français
pour le donner & un autre qui ne l'a jamais eu et que la " Port Daniel
Lumber Co. " en a enlevé le bois.

DOCUMENT 4

AVIS DE GANGELLATION DES LOTS 3, 5. 6, 7 ET 8 DU 9e Rg
DE PORT DANIEL

En 1906 on demande au département des t '

,

des lots 3, 5, 6, 7 et 8 du Rang 9 de Port Daniel appartenant a Measm
Alezander en inéme temps que celle des lots 2 et 3 Rang 8 à M. A. Bbdard
et celle du lot 2 Rang 7 à M. F. Augereau.
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On a vu dami le document "1" que la canoellatlon de* lots 2 et 3

à M. A. Boda'rd a eu lieu ; dana le âocumt.it "2" que le lot 2 à M. F.

Augereau lui a etC enlevfi, pour le donner & un paient de M. Kelly, pour-

quoi la cancellation des Iota 3, 5, 6, 7 et 8 n'a-t-«lle paa eu lieu ? E«t-«e

parce que ces lots appartiennent à un Anglais ami de M. John Hall Kelly,

M. P. P., tandis que les lots cancelés appartiennent à des Français ?

Cependant sur les lots de M. Alezander, A l'exception d'un seul,

sur lequel 11 y a une petite maison inhabitée, les conditions d'établisse-

ment n'ont pas été plus remplies que celles de M. A. Bodard et de M. F.

Augereau ; M. Alexander a fait quelques petits défrichements, a vendu

des billots & la " Port Daniel Lumber Oo. ", il est en procès avec cette

compagnie au sujet de la vente du bois de ses lots et cependant on ne lui

a pas cancelé ses lots, ce qui prouve qv'au Département des terres c'est

la faveur seule qui règne et que la Justice n'est pas égale pour tous.

Bien plus le député du comté de Bonaventure John Hall Kelly a

fait faire pour M. Alexander qui ne demeure pas sur ses lots, et pour lui

tout seul, car il n'y a pas de colons de ce côté, ' ~r le Département de la

Colonisation une route spéciale de 2 à 3 milles <i£ long passant à travers

les bois des Rangs 7 et 8, avec l'argent qui avait été alloué 11 y a deux

ans pour finir la route conduisant au chemin Mercier entre les cantons

de Hopé et de Port Daniel et qui a été retiré de sa destination pour le

bénéfice de M. Alexander.

DOCUMENT 5

M. John Hall Kelly, député de Bonaventure, est propriétaire des

deux lots 21 et 22, Rang 8. de Port Daniel, depuis le 14 septembre 1886,

c'est-à-dire depuis l'&ge de 7 ans environ. Il n'a fait aucune amélioration

sur ses deux lots depuis 23 ans, mais oepeoulant la " Port Daniel Lumber

Co." a coupé depuis un an ou deu" .^ ^rande partie des billots qui

se trouvent sur ces lots et y a construit an camp pour ses bûcherons.

M. Pierre Deraiche, de Port Daniel, a demandé la cancellation de

ces lots pour ses deux gargons, l'avis de cancellation est du 29 janvier

1909, U a été produit un certificat d'un garde-forestier custatant qu'il

n'y a aucune amélioration sur ces lots et cependant ces lots ne sont peM

encore cancelés et le père du député, M. M. J. Kelly, agent des terres de

la Couronne & New Carlisle, n'est prêt à les canceller, paratt-il, A ce que

dit M. P. Deraiche, et & les revendre & Meesrs Deraiche, flls, que si la "Port

Daniel Lumber Co." garde le droit de se servir de son camp et d'enlever

les 1,600 A 2,000 billots de cèdre qu'elle n'a pas eu le temps de couper

c'jtte année sûr les deux lots de M. John Hall Kelly.

Bn novembre 1908, M. A. Bodard, agent de colonisation, s'est oppo é

A la cancellation du lot 4, Rang 7, de Port Daniel, appartenant A M. l'abbé
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Martin et qui était destiné A un colon canadien. L'avis de canoellation
est du 19 novembre 1908 et la vente a été annulée le 24 décembre ; il

n'a tellu qu'un mois et 6 Jours A l'agent des terres M. M. J. Kelly, pour
avoir le droit de revendre ce lot à M. William Daymond, son cousin par
aUlance.

Pourquoi les lots auxquels s'intéresse M. A. Bodard sont-ils cancelés
dans le plus court délai possible, tandis que la vente des lots du député
de Bonaventure, après deux mois, n'est pas encore annulée.

Pourquoi deux poids et deux mesures ? Pourquoi la Justice au
département des terres, n'est-elle pas égale pour tous ?

DOCUMENT 6

Pendant pluBieurg années et plusieurs fois un Canadien, du nom
de Jacques dit Jim Langlois, père de 12 enfants, demeurant ft Port Daniel,
a demandé le lot 2, Rang XI, de Port Daniel. Le Département des Terres
a fait faire plusieurs inspections sur ce lot et toujours il l'a refusé parce
que ce lot est trop riche en bois de pin, qu'il a une valeur en pin, dit-on,

de 12 à 13,000.

Comment ca se fait-il que ce lot qui a toujours été refusé à un
Canadien-français, a été accordJ 11 y a 3 ou 4 ans ft un Anglais, M. Wilson
Horrie. Par quelle influence ce lot a-t-il été accordé au deuxième qui
l'a demandé tandis que dans le document 3, le Département des Terres
a fait tout le contraire. Est-ce que le lot 2 du Rang XI a été refusé ft

un Canadien-français et donné A M. Horrie parce qu'il est anglais et le

lot 6 du 8 enlevé A un Français parce qu'un Anglais l'avait demandé ?

DOCUMENT 7

En décembre 1908, M. A. Bodard, agent de colonisation officiel

pour le Canada de 1888 A 1900, apprend que les hommes de la " Port
Daniel Lumber Co. " coupent des billots sur les lots 1 et 2, Rang 7, de
Hope, qui sont au nom de M. Oslas Robitaille, barbier de Montréal, mais
transférés A un Français, M. O. Mouraud, qui les réserve pour des colons
de bonne foi dans le but d'y établir une ferme.

M. Bodard va trouver l'agent des Terres de New-Carlisle, M. M. J.

Kelley, l'informe que les hommes de la " Port Daniel Lumber Co. " coupent
des billots sur ces lots et lui demande si ces *ots sont cancellés. Pas encore,
dit M. Kelley, mais M. James T. Robinscn, de Shigawaki, en a demandé la

cancellatlon.
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M. A. Bodard monte & Qu4b«c, a'infornie au Département dea Terrei

le 16 férrler 1909, à quelle date a eu lieu la demande de caneellatio

de M. Jamea T. Roblnaon ; on lui répond qu'il n'y a Jamais eu de demand

de cancellatlon et à la date du 25 mars 1909 il n'y arait encore eu aucun

demande de cancellatlon.

Pourquoi l'agent Kelley a-t-il dit A M. A. Bodard qu'il y arait un

demande de cancellatlon T

'Mais depuiF le mois de décembre 1908, la " Port Daniel Lumber Co.

a coupé plusieurs milliers de billots sur ces lots, sans aucune permlssioi

les a charroyés et enlevés et le gérant de cette Cie, M. Nadeau, a é1

en mars 1909 à Montréal voir M. O. Robitaille pour tAcher de lui achète

les deux lots 1 et 2, Raug 7, de Hope, qui sont en son nom, mais celuin

a refusé.

M. A. Bodard a informé le Département des Terres de la Couronn

par lettres, que la " Port Daniel Lumber Co. " coupait illégalement d(

milliers de billots sur des lots sans billets de location sur les rangs 9 i

10 de Port Daniel et les lots 1 et 2, Rang 7, de Hope. On lui a répond

" Faites faire une inspection à vos frais sur ces lots et si les conditioi

d'établissement ne sont pas remplies et si du bois a été coupé illégalemei

sur les lots, nous verrons & faire canceiler les lots.

Est-ce que ce n'est pas au Département A faire cela ?

On verra par les documents suivants que M. l'agent des Terre

M. M. J. Kelley, est plus vif et plus actif lorsqu'il s'agit du bois cou]

par M. A. Bodard.

DOCUMENT 8

LES 2 LOTS DE M. JOHN HULL KELLT. M. P. P.

M. John Hall Kelly, actuellement député du comté de Bonaventui

possède depuis l'Age de 7 ans les lots 21 et 22 du Rang 8 de Port Danl

Depuis 1886, ces deux loU sont en son nom, il n'a fait aucun dôfricl

ment, le boie de ces lots a été en partie coupé en 1907 et 1908 par

" Port Daniel Lumber Co. "
; cette compagnie y a bAti un camp pour i

bûcherons et cependant personne n'a encore pu obtenir la cancellatlon

cefl deux Iota. Personne ne lui a Jamais demandé de remplir les condltlo

de l'octpoi.
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LOTS DD CANTON DE PORT DANIEL SOUS BILLETS DE LOCATION
DONT LE BOIS A ÉTÉ COUPÉ PAR LA «PORT DANIEL

LUMBER CO.. » DEPUIS 10 ANS

Rang 6

Rang 7

Rang 8

Rang 9

Rang 10

loU 6. 7, 9 €t 10.

loU 7, 8, 9, 10, 11 et 12, 21, 22, 23.
lots 2, 3, 4. 5, 6 et 7, 23 et 24.
Iota 1 et 2.

Iota 1 et 2.

Canton de Hope

Rang 7 : lots 1 et 2, bois coupé sans permission en 1909, le légitime
propriétaire étant en France.

Au département ie» terre», on n'a Jamala entravé les opérations de
la " Port Daniel Lumber Co. ' On l'a laissé faire.

SPÉCULATEUR ET EXPLOITEUR

Je crois avoir prouvé qu'au Département de» Terres, il suffit d'ac-
cuser, même faussement, un homme, fut-il le plus honorable, d'être un
spéculateur, pour l'empëcher d'obtenir justice et comme cette accusation
a été portée contre moi, 11 me faut en faire juirtlce le plus tôt possible,
et exposer au public ce que c'est qu'un spéculateur, c'est-à-dire un petit
propriétaire de moulin à scie.

Au Département des Terres, tout homme qui a le courage d'aller
se fixer dans les bols, dans une colonie nouvelle, pour y construire un
petit moulin à scie, est un ennemi, un spéculateur auquel on doit faire
le plu8 de mal possible, c'est le voleur, l'exploiteur de la forêt, le vam-
pire de la Province de Québec, tandis que le grand marchand de bols
est le bienfaiteur du pays. Toujours deux poid» et deux mesures.

A-t-on jamais vu s'enrichir le propriétaire d'un petit moulin &
scie ? Mais tous les grands marchands de hoir sont millionnaires. Le
petit propriétaire de scierie travaille de ses mains, sans cela 11 ne serait
pas capable de vlvro ; chaque année il court la chance de voir son moulin
incendié par les feux de forêts et il n'est pas assuré ; à chaque insta»-»;

il est exposé à perdre tout ce qu'il possède, personne ne lui en sait gré,
on l'accuse de tous les méfaits ; cependant sans lui \a colonisation ne
serait pas possible dans la Province. Comment voulez-vous qu'un colon
puisse réussir et se construire aine maison s'il n'a pas à sa portée un moulin
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à icle pour Mler toua lea blUoU qu'il fait dans aes abattli. Le fait et

tellement vrai que noua connaiaaona dea mlnlatrea et dea député* qui oi

ouacrtt des ommen aaeez fortes pour aider * la oonatructlon de moulin

à acte dans les paroiaaea nouvelles. C'est un bonne action de leur pai

et la preuve de l'utilité de cea petits moulina ft acle.

Préféreralt-on voir le colon brûler aea billoU dans lea abatt:

et conatrulre aa malaon en troncs d'arbres 7

Le grand marchand de bois n'a presque Jamais de scierie dai

les bols, il n'est pas utile aux colons de ce côté ; s'il n'y avait pas i

petits moulina & scie, les colons seraient souvent obligés de charroyer (

d'aller acheter des planches A des diatancea de 30 à 40 milles, bien souvei

ils n'ont pas d'argent pour acheter de la planche mais lia ont des blllo

à faire scier. Pourquoi vouloir tuer l'initiative de ces courageux pionnier

décourager ces braves gens, qui, quoiqu'on en dise, ont plus de misé]

que de bon temps.

Depuis 8 an» ie poasède un de oea petita mouliiiB à scie, chaqi

année nous avons scié une moyenne de 6 A 7,000 billots d'ôpinette et <

cèdre, représentant 360 & 400.000 pieda de bois. Nous avons payé ai

- colons 13.50 A $4.00 du mille pieds pour la ffcçon des billots. 10 cen

pour le tolsage, $1.00 pour la drave ; à cela 11 faut ajouter 65 cts de drol

de coupe, souvent $1.30 de doubles droits. Les billots nous coûtent rendi

A notre moulin de $5 A $6 du mille pieds, nous faisons payer aux coloi

$4.00 du mille pieds pour le sciage ; le prix coûtant du sciage est de $2.!

A $2.50, Ulssant un bénéfice de $1.50 A $1.75 du mlUe pieds, seul le scUi

d'habitants, comme on dit. donne des bénéfices et en 1908, nous n'ava

pas Bclé 300 de ces billota. Le sdage de nos billots A nous ne donne auci

profit. Notre moulin se trouve A 5 milles du quai de Port Daniel et no

payons $2.00 du mUle pieda de charroyage, pour tout le bols que no

exportons, nous le vendons en moyenne $10 du mille pieds, et il no

coûte de $11 A $12 en comptant un bénéfice de $1.50 A $1.75 sur le sciât

La vente A $10.00 paye Juste la main d'oeuvre, nous nouons slmplome

les deux bouts.

Le bols de tous les lots sans exception qui sont autour de not

mouHn a été coupe et enlevé par la " Port Daniel Lumber Co." ce qui 1

retire une partie de sa valeur, car les lots ainsi dénudés ne tentent pas 1

colons.

Il y a 10 ans, le département des terres avait mis A ma dlspositi

pour fins de colonisation 18 lots de terre A Port Daniel, sî J'avais été

spéculateur, est-oe que depuis ce temps. Je n'aurais pas pu couper tout

bols qui se trouve sur ces lots, le faire sc'er A notre moulin 4 scie,

vendre et er garder la valeur, tandis qu'au >ntraire. Je les al gardés po

des colons, presque tous encore entièrement boisés, ce qui est Justemt

la cause pour laquelle aujourd'hui on essaye de me les enlever.

Notre moulin a passé au feu deux fois, ces deux incendies m'c

coûté $14,000 ;
pour rebAtlr J'ai emprunté $6,000 A 6%, le moulin ne d<

nant aucun bénéfice Je paye chaque année de ma poche $360 d'Intérêt.

Je ne touche personnellement aucun salaire. Depuis l'année 1900 lorsq

J'ai dotiné ma démission d'agent d'émigration du gouvernement d'Otta

pour m'occuper de colonisation dans la Province de Québec, J'ai vécu
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m«a dépens, Jamais la mlae en marobe de notre moulin A scie et l'exploita-
tion dea toreti ne m'a donna un aou de gain. Cependant Je paaae au
département des terre* pour m'enrichir. Chaque année nous penlona de
l'argent. Peut-on par suite m'accuser raisonnablement d'être un spécu-
lateur,

abattis Je laisse tout homme honnête et Impartial au courant du commerce
du bola et qui lira ces lignes de pouvoir après ces explication^ me traiter
de spéculateur m'enrichissant aux dépens de la Province, car c'est le
contraire qui est vrai.

J'ai abandonné volontairement en 1900 une place du gouvernement
qui mettait A ma disposition $1,800 par année, pour pouvoir travailler dans
la Province de Québec, Je croyais pouvoir rendre des services et J'en aurais
rendu si J'avais été secondé. Tous ceux qui sont au courant de cette
démission et qui me connaissent savent parfaitement que l'argent n'a
Jamais été le mobile de mes actions. Il y en a qui ne peuvent comprendre
ni dévouement ni désintéressement.

SI J'ai été marchand de ]>ois dans la Province, propriétaire de mou-
lin & scie, pour pouvoir aider des colons, ca été pour mon malheur, par
accident et dans le but d'être utUe & la cause de la colonisation canadienne
et française.

On aurait pu en certains lieux mieux me comprendre. Juger saine-
ment mes Intentions et mes actes et non pas en profiter pour entraver et
faire avorter tous nos projets d« colonisation dans l'intérêt des Canadiens
Français.

A. BODARD.

LE ZÈLE ET LES PERS?5CUTI0NS DE Mr. M. J. KELLY, AGENT
DES TERRES A NEW CARLISLE

Cette requête était sous presse lorsque nous avons appris le 29
mars, étant & Québec, qu'à la si 'e de l'inspection dont nous parlons dans
notre requête, faite & la demande et d'après les Instructions de M. M. J.
Kelly, agent des Terres de New-Carllsle, 23 Iota sous billets de location
sont annoncés en cancellatlon à Port Daniel. Tous les lots dont les pro-
priétaires portent des noms canadiens et français sont annoncés pour
cancellatlon, tandis que les lots dont l€8 propriétaires sont anglais, ou qui
ont vendu la coupe du bols à U " Port Daniel Lumber Co." et sur lesquels
les conditions ne sont pas remplies, ne sont pas touchés, notamment les
lots des Rangs 4 et 5, les lots 10 du 6, 12 du 7, les huit lots du Ramg 9,
ceux du rang 10 et les lots du Rang 11, ai riches en pin. Est-ce Juste ? n'y
a-t-il pas là encore deux poids et deux mesures.
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N'Mt-M PM là là pr«uT« U piM 4Tid«BU, I» pluB partiftls qu»

cet *c«i>t vaut «mp«cli«r U eolonlMtlon (mi»dl«nne-fraiic*tM i» c« côt*.

Si cette cancelUtlon a lieu, elle aura pour effet d'enip4cher la

" Port Daniel Lumber Co. " de remplir lea obllcatloni sur lea Iota dont

elle a coupé le bol* et qu'elle a obtenue de M. l'abbé Oacnon et esanit*

de tetre rerendre dea lots bien botaéa que J'ai rtoervéa pour dea oolona d*

bonne fol à des apéculateura qui a'ampreMeront d'endever le boli qui t'y

trouv«. Ce qui Je prouve c'est qu'on annonce le oancellatlon du lot t4

du lUnc 6, à M. Elle Langlots sur lequel 11 y a 4 acres en culture dit h»

rapport du «arde-forestler J. Des, mais qui est bisn bots4. Le proprlMslre

du lot a refusé de vendre le bols de son lot A la " Port Daniel Lumbsr Co."

et on veut le lui enlever. L'espace nous manque pour en dire pins toag.

N'avons-nous pas eu raison. Messieura, de voui eiposer ces fkits st

de TOUS demander Justice ?

A BODARD,

Port Daniel, comté de Bonaventure,

Province de Québec, Canada.

LES EMPIÉTEMENTS DE LA «PORT DANIEL LDMBER CO.

ill'i!|

La " Port Daniel Lumber Co." s'est emparée depuis 10 ans du

barachola et de la Rivière Petit Port Daniel qui sont du domaine public,

elle empêche la navigation et le flottage des billot» dans la Rivière et le

baimchois autres que le» siens, bloque par des booms et estacade» le libre

cours de la Rivière, démolit le» pillera, plers ou estacade» que d'autres

compagnies ont construit pour faire la de»cente ou drave de leura billots,

et le gouvernement de Québec refuse d'Intervenir, d'a»»urer le libre cour»

de la rivière et de faire reepecter se» droits de propriété. Lorsqu'une

simple délimitation des droits de chacun assurerait la paix et la tiunquUlté.

N'est-ce pa» vivre un régime d'anarchie, lorsqu'on est obligé d'avoir

recours A la force pour faire respecter »e» droits et obtenir Justice ?

Le devoir du gouvernement n'est-il pas de protéger le public, de

défendre le faible contre le fort.




